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Objet de la délibération : SOUTIEN FINANCIER DU DEPARTEMENT SUITE A LA 
GRELE DE 2019 - VOLET AGRICOLE - INVESTISSEMENT 
POUR PERTE DE FONDS - 2EME LISTE

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'imputation des crédits au chapitre 204,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Lors de la séance publique du 24 juin dernier, La Présidente du Conseil départemental a souhaité apporter
le soutien des élus de l’Assemblée aux maires, aux agriculteurs et aux drômois touchés par les épisodes de
grêle  de  l’été  2019,  en  débloquant  une  enveloppe  d’aide  exceptionnelle  de  1,2  million  d’euros :  une
enveloppe en fonctionnement de 300 000 € et une en investissement de 900 000 € ont ainsi été votées.

Suite au travail collaboratif mené avec la Chambre d’agriculture, l’Association Solidarité Agricole Drôme, les
Services  de  l’État,  la  Mutualité  Sociale  Agricole  et  suite  à  la  première  attribution  des  aides  de
fonctionnement votées le 14 octobre 2019, je vous propose d’attribuer les subventions d’investissement
suivantes :

Indemnisation des pertes de fonds.

La commission d’enquête des calamités agricoles a déterminé une perte de fonds d’un montant total de
4 159 132 M€ pour les cultures pérennes (dégâts non assurables) calculée sur une première tranche de
pertes certaines (arbre arrachés, arbustes et branches cassés, ...).

Le comité national de gestion des risques en agriculture (CNGRA) du 16 octobre 2019, a donné un avis
favorable à la demande de reconnaissance en calamité agricole, suite aux orages (grêle et vent) du 15 juin
et  du  6  juillet,  pour ces  pertes  de  fonds  sur  cultures  pérennes  (pépinières  fruitières  et  ornementales,
abricotier, actinidier, cerisier, pêcher, pommier, prunier, noyers et vigne). L’arrêté ministériel a été signé le 30
octobre 2019. 

La  deuxième liste  de  19  exploitations  est  proposée au vote  pour  allouer  cette  indemnisation  telle  que
présentée en annexe pour un montant total d’aide du département de 95 161,64 €.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• D’ACCORDER les subventions pour un montant total de 95 161,64 €  à 19 exploitations dans le
cadre de l’indemnisation des pertes de fonds conformément à l’annexe ci jointe ;  Ces subventions
sont attribuées dans le cadre d’une autorisation de programme 2019-2020.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON
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